
DÉCLARATION LIMINAIRE AU CSAL DU 9 JUIN 2023

Monsieur le Président,

Mercredi 7 juin, à la veille de l’examen du texte visant à abroger la réforme des retraites qui devait
être soumis au vote lors de la « niche » parlementaire du groupe Libertés, indépendants, outre-mer
et territoires (Liot), la présidente de l’Assemblée nationale a déclaré irrecevable la proposition de
loi, déjà largement vidée de sa substance, sur l’abrogation du recul de l'âge légal de départ à la
retraite à 64 ans.

Depuis le dépôt de ce projet de loi, tous les artifices connus et même nouveaux auront été utilisés
pour raccourcir les débats et éviter un vote sur cette réforme rejetée par 3/4 de la population et 90 %
de salarié.es, plongeant le pays dans une crise démocratique.

Pour Solidaires Finances Publiques, ce nouvel épisode pour faire passer en force ce projet injuste,
néfaste et illégitime est inacceptable.

• Injuste parce que d’autres solutions existent pour combler le déficit provisoire ; par exemple la fin
des  exonérations  des  cotisations  sociales  vieillesse,  l’augmentation  des  cotisations  sociales
patronales ou l’augmentation générale des salaires. De l’argent il y en a, et aux Finances on sait ça
(entre 80 et 100 milliards d’euros de fraude fiscale chaque année).
• Néfaste, car il va paupériser les futurs retraités.
• Illégitime parce que la majorité de la population est opposée à travailler plus longtemps.

Face  au  déni  de  démocratie  et  au  mépris  du  gouvernement,  Solidaires  Finances  Publiques
continuera de s’opposer à cette réforme. Dans un contexte où l’inflation reste importante, cette loi
accentue les inégalités.

Solidaires  Finances  Publiques  revendique  une  hausse  des  rémunérations,  pour  l’ensemble  des
travailleurs et travailleuses, des personnels de la Fonction Publique et des agentes et agents de la
DGFiP en particulier.  Les premières discussions sur la  rémunération dans la Fonction Publique
s’ouvriront le 12 juin et des discussions doivent également s'ouvrir tant au niveau ministériel que
directionnel.  Solidaires  Finances  Publiques  exige  notamment  une  réelle  augmentation  du  point
d’indice, la revalorisation de l'ACF et de l'IMT.  Nous refusons tout dispositif au mérite. De la vie
active à la retraite, chacun et chacune doit pouvoir vivre dignement.

Si pour le gouvernement, et pour nombre de médias, la journée de mobilisation du 6 juin sonnait la
fin de ce mouvement social, pour Solidaires Finances Publiques les colères légitimes des personnels
de la DGFiP sont très loin d’être apaisées et continueront à se faire entendre dans les instances et
dans  la  rue.  Face  au  mécontentement  grandissant  des  agentes  et  des  agents,  la  page  n’est
définitivement pas tournée.

Nous réclamons un dialogue social  constructif,  notamment au niveau national ! Par conséquent,
vous l’aurez compris, en pleine période de déni démocratique et de lutte contre le projet de réforme
des retraites, nous ne participerons pas à ce CSAL.


